
Les start-up au Luxembourg doivent-elles appliquer des
conventions collectives ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une start-up est soumise aux mêmes obligations conventionnelles que toute autre entreprise.

Le statut de start-up n'offre aucune exemption ni dérogation particulière.

Concrètement, votre start-up doit appliquer une convention collective obligatoire si son activité relève d'un secteur

couvert par une convention déclarée d'obligation générale par arrêté ministériel. Cette obligation s'applique dès

l'embauche du premier salarié, quelle que soit la taille de l'entreprise ou son stade de développement.

La convention collective s'impose automatiquement à tous les employeurs et salariés du secteur concerné. Elle

définit notamment les salaires minimaux sectoriels, les classifications professionnelles, les majorations pour heures

supplémentaires, et d'autres conditions de travail spécifiques qui complètent le Code du travail.

Une start-up peut également être liée par une convention collective d'entreprise qu'elle aurait volontairement

négociée avec les partenaires sociaux, bien que cela reste rare pour les jeunes entreprises.

Le non-respect d'une convention collective obligatoire expose l'entreprise à des réclamations salariales de la part

des employés qui peuvent obtenir des rappels de salaire et dommages-intérêts devant les juridictions du travail.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre organisations syndicales représentatives et

employeurs concernant les conditions de travail. Elle régit les relations professionnelles, définit les droits et

obligations des parties, et établit leurs garanties sociales.

Il existe deux types principaux :

Convention collective sectorielle : couvre une branche d'activité complète (par exemple : commerce,

construction, banque)

Convention collective d'entreprise : s'applique à une société spécifique

Une convention devient d'obligation générale lorsqu'elle est déclarée applicable à tous les employeurs et

salariés d'un secteur par règlement grand-ducal, même s'ils n'ont pas participé à sa négociation.

Questions fréquentes

Comment savoir si ma start-up doit appliquer une convention collective ?

L'applicabilité dépend de votre code NACE et de votre secteur d'activité principal. Vous devez identifier votre code NACE lors de
l'immatriculation, puis consulter le registre ITM des conventions collectives pour vérifier si une convention d'obligation générale couvre
votre secteur. L'ITM ou les organisations patronales sectorielles peuvent vous accompagner dans cette vérification.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Que risque une start-up qui ne respecte pas une convention collective obligatoire ?

Le non-respect expose l'entreprise à des réclamations salariales devant les juridictions du travail. Les salariés peuvent obtenir des
rappels de salaire rétroactifs, des dommages-intérêts pour préjudice subi, et l'application rétroactive des avantages conventionnels. La
responsabilité peut être engagée même en cas d'ignorance de bonne foi de l'existence de la convention.

Quelles sont les obligations d'une start-up qui doit appliquer une convention collective ?

La start-up doit appliquer intégralement les dispositions conventionnelles (salaires minimaux sectoriels, classifications, majorations), tenir
le texte à disposition des salariés, mentionner la convention dans les contrats de travail, l'afficher sur les lieux de travail, et informer les
nouveaux embauchés. Elle doit également actualiser les conditions en cas de modification de la convention.

Une start-up au Luxembourg doit-elle appliquer une convention collective ?

Oui, une start-up est soumise aux mêmes obligations conventionnelles que toute autre entreprise au Luxembourg. Le statut de start-up
n'offre aucune exemption. Si son activité relève d'un secteur couvert par une convention collective déclarée d'obligation générale, elle doit
l'appliquer dès l'embauche du premier salarié, quelle que soit sa taille ou son stade de développement.

Conditions d’exercice

Pour qu'une convention collective s'applique obligatoirement à une start-up, elle doit remplir plusieurs conditions

cumulatives :

Conditions de validité de la convention :

Être déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal du ministre du Travail

Couvrir le secteur d'activité principal de l'entreprise

Être en vigueur et publiée au Mémorial (Journal officiel)

Respecter les dispositions minimales du Code du travail

Détermination de l'applicabilité :

L'applicabilité dépend de l'activité principale de la start-up telle que définie par son code NACE (nomenclature

statistique des activités économiques). C'est ce code qui détermine le secteur d'appartenance et donc la convention

collective applicable le cas échéant.

Cas particuliers :

Certaines conventions collectives prévoient des exclusions pour les fonctions d'encadrement ou de support. Il

convient de vérifier les dispositions spécifiques de chaque convention.

Modalités pratiques

Vérification de l'applicabilité :
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1. Identifier votre code NACE et votre secteur d'activité principal lors de l'immatriculation de l'entreprise

2. Consulter le registre ITM des conventions collectives pour vérifier si une convention d'obligation générale couvre votre

secteur

3. Se procurer le texte de la convention applicable via l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou les organisations

patronales sectorielles

Obligations de l'employeur :

Appliquer intégralement les dispositions conventionnelles à tous les salariés concernés

Tenir à disposition des salariés le texte complet de la convention collective applicable

Mentionner explicitement la convention collective dans les contrats de travail individuels

Afficher la convention aux endroits appropriés des lieux de travail

Informer les nouveaux embauchés de l'existence et du contenu de la convention sur simple demande (par email ou sur

papier)

Actualiser les conditions de travail en cas de modification ou renouvellement de la convention collective

Mise en conformité :

En cas de découverte tardive d'une convention applicable, l'employeur doit régulariser immédiatement la situation et

peut être tenu de verser des rappels de salaire rétroactifs aux salariés concernés.

Pratiques et recommandations

Au démarrage de l'activité :

Consulter l'ITM ou une organisation patronale sectorielle pour confirmer l'applicabilité d'une convention collective à votre

activité

Intégrer les contraintes conventionnelles dans votre business plan et vos prévisions financières, notamment les coûts

salariaux majorés

Vérifier les classifications professionnelles et grilles salariales sectorielles avant d'établir vos offres d'emploi

En cours d'activité :
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Mettre en place une veille juridique sur les évolutions conventionnelles de votre secteur (renouvellements, avenants,

nouvelles obligations)

Documenter systématiquement vos démarches de vérification et d'application des conventions collectives

Former vos responsables RH et managers aux dispositions conventionnelles spécifiques à votre secteur

Prévoir un budget dédié aux éventuelles majorations salariales ou avantages conventionnels obligatoires

En cas de doute :

Ne pas hésiter à solliciter un accompagnement externe (avocat spécialisé, conseiller RH, organisation patronale)

Privilégier une approche proactive plutôt que corrective : il est plus coûteux de régulariser a posteriori

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.161-1 à L.162-1 : définition et cadre général des conventions collectives

Art. L.162-2 à L.162-4 : négociation et signature des conventions

Art. L.162-5 : dépôt et publicité des conventions collectives

Art. L.162-6 et L.162-7 : unicité et conventions-cadres

Art. L.162-11 : obligation de trêve sociale pendant la validité de la convention

Art. L.162-12 : contenu obligatoire des conventions collectives

Art. L.162-13 : contestations nées des conventions collectives (compétence juridictionnelle)

Procédure de déclaration d'obligation générale :

Art. L.164-8 : conditions et procédure de déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

Dispositions d'ordre public :

Art. L.010-1 : conventions collectives d'obligation générale comme dispositions d'ordre public applicables à

tous les salariés sur le territoire luxembourgeois

Conséquences du non-respect :

Le non-respect d'une convention collective obligatoire expose l'employeur à plusieurs risques juridiques et financiers :
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Actions judiciaires des salariés :

Les salariés peuvent saisir les juridictions du travail pour obtenir :

Des rappels de salaire correspondant aux différences entre les rémunérations versées et celles dues selon la convention

Des dommages-intérêts pour préjudice subi

L'application rétroactive des avantages conventionnels non respectés

Compétence juridictionnelle :

Selon l'article L.162-13 du Code du travail, les demandes en interprétation des conventions collectives et les contestations nées

de leur exécution relèvent de la compétence exclusive des juridictions du travail luxembourgeoises.

Les organisations syndicales parties à une convention collective peuvent également exercer des actions en justice en faveur de leurs

membres sans avoir à justifier d'un mandat spécifique.

Responsabilité de l'employeur :

La responsabilité peut être engagée même en cas d'ignorance de bonne foi de l'existence d'une convention collective applicable.

L'obligation d'information et de vérification incombe à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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